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InFOs Pratiques RH

Compte Épargne Temps

Dispositions temporaires concernant le CET
suite Arrêté du 11 mai 2020 CET

► Au titre de l’année 2020, la progression
annuelle maximale du nombre de jours pouvant
être inscrits sur un compte épargne-temps est
fixée à vingt jours.
► Au titre de l’année 2020, le plafond global de
jours pouvant être maintenus sur un compte
épargne- temps est fixé à soixante-dix jours.

Report Dates des Épreuves

► catégorie Agents B
L’épreuve écrite du concours professionnel pour
l’accès au grade de contrôleur des finances
publiques de 1e classe, initialement prévue le 16
mars 2020, aura lieu le 7 septembre 2020 :
Arrêté du 11 mai 2020 Contrôleurs

► catégorie Agents C
L’épreuve orale de l’examen professionnel pour 
l’accès au grade d’agent administratif principal 

des finances publiques de 2e classe, initialement
prévue du 23 au 27 mars 2020, aura lieu le 22 
juin 2020 : Arrêté du 11 mai 2020 Agents

► catégorie Agents Techniques
L'épreuve orale de l’examen professionnel pour
l’accès au grade d’agent technique principal des
finances publiques de 2e classe, initialement
prévue du 23 au 27 mars 2020, aura lieu le 22
juin 2020 : Arrêté du 11 mai 2020 Agents
Techniques

Stagiaires

► Contrôleurs
Report du début du stage du 18 mai au 2 juin
2020

► Agents Administratifs
Date de nomination le 18 mai 2020 et parution
du mouvement de 1e affectation le 27 mai 2020.
Formation théorique à distance et affectation
dans les Directions à compter du 3 août 2020

► Agents Inspecteurs A
Stage « pratique probatoire » dans leur Direction
du 1er septembre au 13 novembre 2020

► Examen Pro/Liste d'Aptitude
Report du début de la formation « socle » du
lundi 9 juin au 1er septembre 2020
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